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Qui sommes-nous ? 

La création de l’entreprise en Nov 2010 

 

Une crédibilité technologique basée sur  6 

ans de R&D (35 % du CA) 

 

Des licences vendues depuis fin 2015  

 

En phase de développement (CA X 2) 

 

Une équipe de 15 personnes 

 

Editeur de logiciel 

Notre cible : 

Les développeurs de services 

numériques en mobilité 

Notre innovation :  

Un outil pour l’écoconception 

des logiciels 

Notre promesse :  

Des applications plus rapides et 

moins gourmandes 

! 
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Analysez – Mesurez – Améliorez :  

Gagnez en EFFICIENCE !  

L’éco-conception logicielle pour les 

développeurs 
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Une entreprise de R&D 
 

 

Etiquette 

énergétique du Web 

et  optimisation de la 

vidéo en mobilité 
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http://www.webenergyarchive.com/
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Des Aides associés à nos projets et 

activités de recherche 

Jeune Entreprise Innovante depuis 2011 

 

Intégration d’un premier jeune docteur en septembre 2011 

 

Crédit d’impôt Recherche depuis 2012 

 

Financement des projets de R&D 

• Code vert : 60 % de l’assiette (50 % subvention, 50 % avance remboursable) 

• Ademe : 60 % du projet ECL, 80 % sur WEA (100 % subvention) 

• CONVINcE : 45 % (100 % subvention) 

• Projet « non labellisé » : nouveau moteur en 2016 : prêt à l’innovation BPI 

• En cours de montage d’un nouveau projet de R&D européen 

 

Intégration d’un second jeune docteur en mars 2016 

 

En 2016 : + 100 000 euros de CIR 
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Retours d’expérience 

Le statut de JEI : 

• Réduire les charges sociales des ingénieurs – chercheurs positionnés en majorité de 

leur temps sur des projets R&D 

 

Pour le CIR : 

• Importance de bien tracer les temps 

• Importance d’être bien accompagné (rescrit initial) 

• Le jeune docteur, avantage très fort dans le calcul du CIR et bonne intégration dans 

notre équipe R&D 

• Les subventions de projets de R&D viennent réduire  l’assiette de calcul CIR 

• Le projet labellisé n’est pas une obligation mais le rescrit et le suivi identiques sont 

nécessaires pour la déclaration CIR 

 

Pour le CII : 

• Opportunité sur 2017 (avec rétroactivité) d’intégrer les montants des entreprises que 

nous avons accompagnées dans le cadre de démarche d’écoconception 
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